
2019-01-20     : Compte rendu du Collectif à La Tour – dimanche 20 janvier 20  19  

Présent-e-s     :   Pierre, Manon, Seb, Fleur, Jean-Paul, Hélène, Ben, Martin, Patricia, Thierry, 
Dédé, Fred, Nil, Vincent, Arnaud, Annie.
Excusé-e-s     : Monique, Françoise, Christine, Barbara

Ordre du jour     :  
La Charte :
Le document proposé par Ben est lu et discuté ligne par ligne ; la version mise au net sera 
adressée à chaque membre du C.A. pour approbation et ainsi validée : une absence de répons/ 
ou de réaction avant le 31/01 vaudra approbation.

Bilan Gardiennage :
- le nombre de nuitées a diminué (en comparaison de  l’été 2017), mais les recettes liées

aux repas et aux consommations (terrasse) augmentent et laissent un bonus de 2494 €.
- quelques soucis sont apparus quant au stockage des produits frais , liés à la 

transmission des informations d’une équipe à celle qui prend le relais
- les gardien.ne.s ne disposent pas toujours des informations précises concernant les 

réservations et les acomptes déjà versés
- problème de tarifs à propos des pique-niques, associés aux demi-pensions et sur les 

prix (plus avantageux) réservés aux co-propriétaires. La commission « Gardiennage » 
est chargée de clarifier ces points ; à savoir : Pierre, Nil, Annie, Hélène et Françoise 
(absente)

Comptabilité :
NB : Hélène a repris la comptabilité et elle a adressé au C.A. un document, lequel a été relu 
et longuement discuté. Du débat, il ressort que :

- faire le bilan financier de l’été n’a pas été une mince affaire : certaines factures 
arrivent très tardivement (fin septembre !) et Hélène n’a pas disposé de toutes les 
informations utiles

- à noter : le nombre de cotisant.e.s baisse d’année en année … 
- une comptabilité claire est nécessaire pour assurer la confiance entre nous ; les 

écritures comptables doivent correspondre à des actions précises et apparaître dans des
rubriques clairement définies : la confiance se maintient grâce à la transparence !

- il est nécessaire de mieux différencier les dépenses et recettes concernant le GFA de 
celles qui relèvent de l’Association La Tour ; en particulier pour les primes 
d’assurance ( Hélène signale que nous ne sommes pas assurés pour le transport de 
personnes, en particulier si celui-ci est payant ). Hélène se charge de modifier les 
contrats chez Groupama. 

- la / le comptable doit recevoir en priorité les informations concernant chaque dépense 
ou recette , ou échange d’heures de travail contre  règlement « en  nature » : ceux-
ci sont  tout à fait admissibles (selon les situations), mais la transparence est de 
mise !

- une décision qui va impacter les comptes doit être validée par l’ensemble du bureau et 
transmise clairement à  la trésorière

- il est important de savoir aussi exactement que possible combien nous dépensons pour 
l’alimentation (par exemple) et ce que les repas servis aux hôtes de La Tour nous 
rapportent ; surtout si nous voulons offrir une nourriture de qualité à des prix 
abordables !
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- Ben demande que soit ajoutée la proposition suivante : ne devrions-nous pas aussi 
faire apparaître le nombre de repas « invités » pour être plus précis : par exemple 
l’intervenant astronomie, les éventuels livreurs de courses, etc… ??

- il est nécessaire que nous adoptions un plan/schéma comptable, validé par le bureau et 
l’ensemble du C.A.

- En conclusion : il nous faut veiller à ces questions, souvent sources de tensions entre 
nous, afin qu’elles ne scindent par notre groupe entre « anciens » et « plus jeunes », ou
entre « personnes proches de Borne » et  « personnnes plus extérieures »

- Sébastien , qui a été trésorier d’une autre association, propose son aide pour la 
comptabilité

Gardiennage 2019 : 
Pierre s’occupera du calendrier pour l’été à venir : on peut s’inscrire dès maintenant (cette 
organisation sera reprise au C.A. de mai, après le travail en commission « Gardiennage » 
- approvisionnements pour l'été 2019 : le fonds d'été serait constitué par Sylvain en début de 
saison à partir du bilan de cette année sur les "restes etc". Une base hebdomadaire serait mise 
à disposition par Manon pour les légumes, par Christine pour les confitures  suivant les 
réservations en cours. Les gardiens feraient le complément en "local" suivant liste que nous 
leur fournirions. Ils seraient autonomes quant à leur approvisionnement mis à part ces fonds 
hebdomadaires et les réapprovisionnements de bières. Le mode exact d’approvisionnement 
sera discuté en commission « gardiennage ».
- Pour le 4 x 4 les montées et descentes seront organisées au coup par coup en lien avec 
Dédé. Les "relations" gardiens  seront assurées par Christine et Dédé.
- Dédé propose que les gardiens passent le voir avant de monter à La Tour : c’est lui qui 
gèrera les réservations l’été prochain.
- il y a 2 ou 3 ans, chaque équipe avait reçu une enveloppe rappelant les consignes en matière 
de tenue des comptes et de la transmission des informations (état des stocks, évènements 
particuliers, …) à l’équipe suivante ; idée à reprendre ?

Partenariat, coopération, ouverture :
Propositions     :     
Ben     :   maintenir des contacts sur les territoires proches mais aussi s’ouvrir à des publics qui 
n’ont pas l’occasion de venir à La Tour (familles ou groupes habitant en banlieue)
Il y a ce qui ne relève que du simple soutien à une action qui nous semble correspondre à nos 
valeurs (adhésion à des associations, soutien financier…), les partenariats qui permettent de se
faire connaître mutuellement et ce qui propose d’étendre l’accueil à des publics spécifiques.
Annie     : se raprocher de réseaux comme le CART (Collectif d’accueil de réfugiès en Trièves) ;
proposer des nuitées gratuites ? 
Seb     :   en contact avec l’assoc’grenobloise « Madame Ruetabaga » (voir le site : 
http://www.mmeruetabaga.org/). Etablir un cadre, une convention qui préciserait ce que 
chacune des deux associations prend en charge.
 Jean-Paul     : l’expérience a montré que des liens directs entre associations ne fonctionnaient 
pas. Lorsque ces liens existent, ils sont toujours « portés » par l’engagement d’une ou de deux
personnes. Par ailleurs, il lui semble que le côté humain, social se développe, mais il regrette 
qu’on laisse de côté les approches du milieu naturel.
Fred     : plutôt qu’organiser des séjours, la Tour peut proposer et promouvoir un lieu pour que 
des professionnels organisent eux des séjours.
Manon, Ben, Martin et Patricia se proposent de créer un groupe pour réfléchir au cadre... « les
super-hérauts »
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Week end à La Tour

- Raquette-raclette  (30 et 31 mars):  pas d’organisation spéciale, cela se passerait à la Tour ; 
chacun.e devrait s’inscrire (auprès de qui ?) en indiquant combien de personnes 
l’accompagnent 
- Fête de la musique (vendredi 21 juin) : Seb et Manon se proposent pour y réfléchir avec 
retour au prochain collectif. Voir avec Anthony les contraintes liées à la présence des brebis.
- 14 juillet : toujours compliqué… la flamme du 14 juillet s’éteint petit à petit… L’idée d’une 
fête dédiée aux enfants était pourtant intéressante…
- clôture de saison (1er we  de septembre)
- bal folk (dernier we de sept)

Questions diverses. 
La pièce du bas : Christine attend un avis d'un menuisier qui est déjà passé à La Tour. 

2 solutions envisagées : OSB ou plancher cloué sur lambourdes. La solution plancher semble 
reccueillir le plus de suffrage. Fred refait un devis et coordonne les travaux avec Seb.

Clefs pour la mise à jour du site et adresses mail collectives : Elie semble débordé 
actuellement. Manon veut bien reprendre cette gestion (site et adresses) ) et créer un espace 
commun pour stocker, de façon accessible à tous et sécurisée, les documents importants : 
statuts, liste des copropriétaires, des adhérents, CA des collectifs et des AG, photos, etc…

La source : il faudrait reboucher l’endroit qui a été creusé sur la 2eme source qui alimente  la 
source. Dédé et Seb gère le dossier source.
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